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Décision Générale colonial

Décision n° 40-363-1927  Mutations
n° 40-363-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 février 1927

Numéro JO

n° 363 du 01/02/1927
Date  du numéro

1 février 1927

T E X T E  I N T É G R A L

les plantons Ahmed Ali Yassin, planton de 2 classe: Hussein Bachir, planton de 2e classe, et Djama Hassen, planton de 1re 

classe, sont affectés au cabinet du Gouverneur. Sont affectés (pour compler du 1er mars 1927) ; Beder Ali, planton de 3e 

classe, au tribunal ; Ahmed Hassen, planton de 3e classe, au bureau de l’enregistrement ; Askar Guiré, planton de 4e classe, 

au service des travaux publics. Les gardes Ahmed Boeuh, en service au Gouvernement ; Abaneh Nour, en service au 2e 

bureau, el Gueddi Moussa, en service au tribunal, reprennent leur service à la brigrade de la garde indigène.
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